
 
 
 

 
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION 

AU SRDEII 
 
A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr 
 

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : 

Atelier n° 5A – Agriculture et Agroalimentaire 

Enjeu auquel se rapporte la contribution : 

Enjeu 2 : Renforcer la structuration des filières et dynamiser la contractualisation entre 

amont et aval 

Objet de la contribution :  

Mise en place d’une Interprofession bio régionale 

Etat des lieux/Enjeux :  
 
Le développement rapide de la filière bio se traduit par une multiplication des acteurs et des flux 
et fait naitre de nouveaux enjeux. Le besoin de mise en place d’une structure de type 
interprofessionnel rassemblant à la fois les agriculteurs et les entreprises de la transformation et 
de la distribution devient plus évident afin de favoriser les échanges entre l’amont et l’aval, définir 
un plan d’action stratégique commun et constituer un interlocuteur représentant l’ensemble de 
la filière. Il y a en effet lieu de partager et d’approfondir la connaissance de la production, des 
marchés et de la consommation et de se mettre d’accord sur des objectifs communs pour 
développer des filières bio régionales qui permettent une valorisation des productions agricoles 
locales tout en rémunérant de manière équitable les différents opérateurs, et pour organiser et 
structurer les nouvelles filières émergentes (amande, plantes aromatiques et médicinales, 
restauration collective…). En outre à un moment où il ne suffit plus d’avoir la certification bio pour 
garantir l’écoulement de sa production, des enjeux de communication, de regroupement de l’offre 
et de positionnement marketing, voire de régulation des flux se posent. Enfin dans un contexte 
où désormais tous les acteurs de l’agriculture et de l’agro-alimentaire s’intéressent et se 
positionnent par rapport à l’agriculture biologique, il y a un enjeu majeur à ce que les acteurs de 
la bio s’organisent collectivement pour garder la maitrise du développement de leur filière dans 
le respect des valeurs et des fondamentaux de l’agriculture biologique. 
 
Parmi les missions pouvant incomber à l’interprofession, ou que celle-ci pourrait  coordonner, on 
peut lister sans être exhaustif : 

- Connaissance de l’offre et de la demande, 

- Adaptation et régularisation de l’offre, 

- Travaux sur la qualité des produits, 

- Définition des priorités en termes de programmes de recherche appliquée et de 

développement, 

- Actions pour la promotion des produits bio régionaux sur les marchés intérieur et 

extérieur, 

- Engagement de démarches collectives afin de lutter contre les aléas de la production, de 

la transformation, de la commercialisation et de la distribution, 
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- Appui à la contractualisation entre partenaires de la filière, notamment par l’élaboration 

de contrats-types. 
 

Objectif  global :  

Mettre en place d’une association à caractère interprofessionnel rassemblant les acteurs de 
l’amont et de l’aval de la filière bio régionale. 
 

Objectifs spécifiques :  

- Regrouper l’ensemble des acteurs professionnels de la filière bio au sein d’une même 

structure. 

- Mutualiser les moyens d’intervention des différents acteurs et réseaux et optimiser 

l’impact des actions réalisées. 

- Définir un programme stratégique de développement de la filière concerté. 

- Dynamiser les partenariats entre amont et aval de la filière. 

Modalités :  

- Rassembler les acteurs professionnels de la filière bio : producteurs bio, associations de 

producteurs bio, organisations économiques de producteurs bio, entreprises de l’aval 

certifiées en AB, associations d’entreprises bio… pour partager les constats sur la situation 

de la filière et l’intérêt de la mise en place d’une association à caractère interprofessionnel 

et mettre en place un groupe de travail. 

- Fonctionnement du groupe de travail pour formuler des propositions en termes de 

composition de l’interprofession (critères d’adhésion, mise en place de différents 

collèges…), de règles de gouvernance (composition et fonctionnement du Conseil 

d’Administration et du Bureau…) et de modalités de fonctionnement (mise en place de 

commissions par filière ou par thématique, équipe salariés...) 

- Consultation des acteurs de la filière et des partenaires institutionnels et modifications 

des propositions initiales à partir de leurs retours. 

- Dépôt des statuts et publication de la création de l’association au JO. 

- Elaboration d’un plan stratégique de développement de la filière bio régionale. 

- Mise en œuvre des actions prévues dans le plan stratégique. 

Résultats attendus :  

A court terme : 

- Mise en place effective d’une association à caractère interprofessionnel bio régionale 

dans les 2 ans à venir. 

- Lancement d’un programme de développement de la filière bio piloté par 

l’interprofession en 2019. 

A plus long terme de façon indirecte : 

- Meilleure adéquation en offre et demande en produits bio au niveau régional. 

- Augmentation du taux d’approvisionnement en matières premières locales des 

entreprises aval. 

- Amélioration de la valorisation économique de leur production pour les agriculteurs bio. 
 



 
 
 

Eléments de calendrier :  

Première réunion de concertation, mise en place d’un groupe de travail, réunions du groupe de 

travail et propositions de composition, modalité de fonctionnement, statuts et règlement 

intérieur au cours du premier semestre 2017. 

Rencontres avec les différents acteurs de la filière et les institutions, recueil des avis et suggestions 

d’évolutions par aux propositions initiales et création effective de l’association à caractère 

interprofessionnel au cours du deuxième semestre 2017. 

Elaboration par les administrateurs et les commissions de la nouvelle interpro d’un « Plan 

stratégique de développement de la filière bio régionale » et validation de celui-ci avec les 

partenaires institutionnels courant 2018. 

Lancement des actions prévues dans ce plan stratégique début 2019. 

Hypothèses critiques : 

- Importance de bien définir la composition des différents collèges et les règles de 

gouvernance pour que le développement de la filière bio reste aux mains de ses acteurs 

(opérateurs certifiés). 

Principaux partenaires : 

- Groupements de producteurs Bio et Organisation Economiques de Producteurs Bio de 

PACA. 

- Entreprises certifiées bio et leurs groupements (Aval Bio PACA). 

- Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur. 

- DRAAF PACA. 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés :  

- Mise en place effective du groupe de travail et comptes rendus des travaux. 

- Projets de statut et de règlement intérieur. 

- Publication au Journal Officiel de la création de l’association. 

Observations : 

 

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire 

Exemples d’interprofession bio : 

- http://www.sud-et-bio.com/ 

- http://www.bio-normandie.org/  
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